
Archives parlementaires

Aide des députés de la garde nationale de Magny-en-Vexin aux
veuves de leurs frères d'armes mort à Nancy, lors de la séance du
8 décembre 1790
Michel François d' Ailly

Citer ce document / Cite this document :

Ailly Michel François d'. Aide des députés de la garde nationale de Magny-en-Vexin aux veuves de leurs frères d'armes mort à

Nancy, lors de la séance du 8 décembre 1790. In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799)

Tome XXI - Du 26 novembre 1790 au 2 janvier 1791. Paris : Librairie Administrative P. Dupont, 1885. p. 321;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_21_1_9341_t1_0321_0000_3

Fichier pdf généré le 08/09/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_21_1_9341_t1_0321_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_21_1_9341_t1_0321_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_21_1_9341_t1_0321_0000_3
https://www.persee.fr/authority/448002
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_21_1_9341_t1_0321_0000_3


[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 décembre 1790.] 

tricts de ce département, pour les six derniers mois de 1739, sera employé en achats de grains, attendu le besoin pressant des habitants; et qu’à la rentrée des fonds, par l’effet de la vente desdits 

grains, le directoire sera tenu de reverser et distribuer le produit de chaque rôle dans chaque 
district de ce département. Il propose ensuite le 

projet de décret suivant, qui est adopté : « L’Assemblée nationale décrète que la délibé¬ ration du directoire du département du Cantal, du 15 novembre dernier, sera exécutée suivant sa forme et teneur. » 

M. Treilhard, membre du comité ecclésias¬ 
tique , propose et fait adopter deux décrets. 

L’un, a pour objet d’annuler tous actes de collations et dispositions de cures, faits depuis la publication du décret de l’Assemblée, sur la constitution du clergé; l’autre, concernant les sœurs et les religieuses converses. Ces décrets sont ainsi conçus : « L’Assemblée nationale décrète que tous actes de collations et dispositions de cures faits par des ci-devant collateurs, dans un lieu où le décret 

sur la constitution civile du clergé avait déjà été 

publié à l’époque desdites collations, sont et de¬ meurent nuis et non avenus, encore que ledit dé¬ cret n’eût pas été publié à ladite époque dans le lieu de la situation des cures. » 

« L’Assemblée nationale décrète que les sœurs 
converses seront appelées aux assemblées dans 
lesquelles les supérieures et économes des mai¬ sons de religieuses seront nommées, conformé¬ 

ment au décret des mois de septembre et octobre derniers, et que lesditos sœurs converses donne¬ ront leurs voix pour les élections, comme le3 sœurs choristes. 

< Il en sera de même pour les religieuses con¬ verses dans les élections des supérieures et éco¬ 
nomes des maisons, qui seront indiquées aux 
ci-devant religieuses qui auront préféré la vie commune. » 

M. d’Ailly prie l’Assemblée, au nom des dé¬ 
putés de la garde nationale de Magny-en-Vexin, 

présents à la barre, d’agréer l’hommage de leur respect et de leur dévouement, eu même temps qu’ils déposent sur l’autel de la patrie une somme de 120 livres qu’ils destinent aux veuves de leurs frères d’armes, qui ont perdu la vie à Nancy, en combattant pour le maintien de la liberté et le rétablissement de l’ordre public. 

(L’Assemblée, en acceptant leurs offres, leur ac¬ corde les honneurs de la séance.) 

M. Démeunler, membre du comité de Cons¬ titution au nom de ce comité, et de celui d'im¬ 
positions, propose ensuite et fait adopter le décret suivant : 

« L’Assemblée nationale, après avoir entendu 
le rapport de ses comités de Constitution et d’im¬ positions, considérant, d’une part, que les assem¬ blées administratives du département de Paris ne 

sont pas formées, et, de l’autre, qu’il est instant de faire procéder aux opérations préliminaires 

au recouvrement des impositions directes pour l’année 1791, décrète ce qui suit: 
Art. 1er. 

« Provisoirement, et en attendant la formation 
des corps administratifs du département de Paris, 
les cinq officiers municipaux, chargés par la municipalité de Paris du travail relatif aux im¬ 
positions directes de cette ville, sont commis à 
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l’effet d’ordonner, sous la présidence du maire 
et avec le coucoursdu procureur de lacommune,’ auxquels le directeur des impositions de Paris 

fournira les renseignements nécessaires, lesopé-rations préparatoires à la répartition et à l’assiette, pour l’année 1791, des impositions directes, tant de la ville de Paris, que des autres municipalités du département, et les dispositions arrêtées par eux sur cet objet seront exécutées sans délai. 

Art. 2. 
« Ces commissaires rendront compte de leurs 

opérations à l’administration du département, dès qu’elle sera établie. » 

M. l’abbé Gouttes, au nom du comité des fi¬ nances. J’ai à vous rendre compte des plaintes portées par les râpeurs de tabac de la ferme gé¬ nérale contre uncoupd’autoritédont ils craignent de devenir les victimes. Lorsque ces ràpeurs se présentèrent à vous pour obte dr la restitution d’une somme très considérable qu’ils prétendent 

leur être due en indemnité d’une retenue injuste de 3 sous par jour sur leurs appointements, vous les renvoyâtes au comité des rapports, qui les renvoya par-devant les juges de l’élection, seul 

tribunal compétent pour juger leurs griefs. Les fermiers généraux ont obtenu tout récemment une évocation de cette affaire à un tribunal non compétent et qui n’existe plus, à une commis¬ sion nommée en 1755 pour un autre objet. Cette évocaiion est une contravention formelle à votre 

décret qui supprime les commissions ; nous vou3 
proposons de l’annuler et de renvoyer les râ¬ peurs par-devant les juges de l’élection. 

M. Chabroud. Il est inutile de supprimer cette commission puisqu’elles sont toutes anéanties 
par votre présent décret, puisque les ministres sont responsables de l’exécution de la loi. Si 

l’Assemblée s’occupe de ces affaires particulières, elle sera bientôt transformée en un tribunal de 
compétence. Je demande qu’on passe à l’ordre du jour. 

(Cette proposition est adoptée.) 
M. l’abbé Gouttes, au nom du comité de li¬ 

quidation. Une quantité d’employés daus diffé¬ 

rentes administrations nous communiquent des mémoires instructifs sur les abus de ces admi¬ nistrations, sur les moyens d’en tirer le meilleur parti possible. Aussitôt que les chefs eu sont instruits ils les renvoient. Je suis chargé par le comité de liquidation de vous demander leur conservation. (Il s'élève des murmures.) Si l’As¬ semblée ne soutient pas ceux qui lui dévoilent les abus d’administration, elle ne les connaîtra jamais. L’administration des Carrières, par exem¬ ple, prétend qu’il lui est dû une somme de 600,000 francs; deux commis de cette administration 

nous ont communiqué des mémoires qui prou¬ vent qu’au contraire on vous a trompés de plus de 2 raillions; au sitôt ils ont été suspendus de 

leurs fonctions et privés de leurs appointements. Vous avez été volés et vous le serez continuelle¬ 
ment si vous ne vous opposez à ces destitu¬ tions. 

M. Wémennier. Vous avez aujourd’hui des 
ministres qui ont votre confiance. Je propose que votre comité de liquidation écrive au ministre des linances; s’il ne rend justice aux deux com¬ 

mis destitués, alors l’Assemblée pourra s’occuper d’uu ministre qui ne fait pas son devoir. 
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